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 n° 248 553 du 2 février 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2019, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 15 janvier 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 5 juillet 2016 et a introduit une demande de 

protection internationale le 10 aout 2016. Le 23 mars 2018, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après « CGRA ») a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire. Le recours introduit contre cette décision devant le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après « le Conseil ») s’est clôturé par un arrêt de rejet n° 228 115 du 6 novembre 2019.  

 

1.2. Le 24 mai 2018, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 20 juillet 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande. Elle est 

toutefois retirée le 24 septembre 2018 ce qui est constaté dans un arrêt du Conseil de céans n° 213 530 

du 6 décembre 2018. 

 

Une nouvelle décision de rejet est prise par la partie défenderesse le 15 janvier 2019. Il s’agit de l’acte 

attaquée qui est motivé comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[M.S.], de nationalité Niger, invoque son problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Niger, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 20.12.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé, âgé de 20 

ans, originaire du Niger, souffre actuellement d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Du point de vue médical, selon le médecin de l’OE, les pathologies constatées n’entraînent pas un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et accessible au 

Niger. 

 

De ce point de vue donc, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine (le Niger). 

 

Dès lors, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Pour démontrer l’inaccessibilité des soins au Niger, le conseil de l’intéressé affirme que l’accès aux 

soins est également problématique tant les dépenses de l’Etat dans le secteur de la publique sont 

faibles. Il énumère les difficultés majeures dans le financement du système de santé. Il dit que Monsieur 

[M.] ne pourrait bénéficier du regimbe de sécurité sociale existant au Niger. Selon lui, son client n’entre 

dans aucune des branches « prestations familiales » concerne les travailleurs et leurs familles. Qu’il 

serait dans l’incapacité de travailler. Il dénonce les difficultés financières auxquelles serraient confrontés 

les drépanocytaires. Les maladies mentales seraient quant à elles encore trop peu connues au Niger et 

feraient l’objet d’interprétations les plus diverses, au détriment des malades. Selon lui, un retour de Mr 

Mouhamadou au Niger mettrait obligatoirement un terme à son suivi médical et provoquerait dans chef 

un traitement prohibé par l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales (CEDH). Il fournit à cet effet plusieurs articles pour étayer ses 

allégations. 

Notons que le requérant se trouverait dans une situation identique à celle des autres victimes de cette 

maladie vivant au Niger. En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est 

comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que ces arguments ne 

peuvent être retenus (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

De plus, la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une 

conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir: CEDH affaire 

Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle 

dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas 

d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, 
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Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en 

Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

Par ailleurs, signalons que le Niger a signé une convention de sécurité sociale avec la France 

(Convention générale du 28 mars 1973 de sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement de la République du Niger (décret n° 75-84 du 6 février 1975, publié au 

JO du 12 février 1975, BO C.A.I. 8284 du 6 février 1975), entré en vigueur le 1er novembre 1974). Cette 

convention porte sur : Assurance maternité, Prestations familiales, Assurance invalidité, Assurance 

vieillesse et assurance décès, Accidents du travail et maladies professionnelles 

(http://www.cleiss.fr/pdf/conv_niger.pdf.). 

La politique poursuivie actuellement par le gouvernement nigérien consiste à fournir «des prestations de 

soins à la population cible sans qu’elle ne participe financièrement». La gratuité s’applique à cinq 

domaines spécifiques : la prise en charge des enfants malades de moins de 5 ans, les consultations 

prénatales ; la césarienne pour les femmes enceintes, la planification familiale, le dépistage et la prise 

en charge du cancer gynécologique. Dans le cadre de la mise en oeuvre de cette nouvelle politique, les 

autorités nigériennes ont adopté une série de textes réglementaires fixant les conditions d’application de 

la gratuité des soins (http://www.alternativeniger.org/IMG/pdf_Le_Droit_a_la_Sante_au_Niger.pdf). 

Face aux difficultés d’accès financier aux soins, les populations ont commencé à s’organiser en mettant 

en place des mutuelles de santé. La population Nigérienne est répartie en cinq grands groupes 

(http://www.nationalplanningcycles.org/sites/default/files/country_docs/Niger/strategie_nationale_sante_f

inale_ver sion_aout_2020121.pdf) par rapport à la protection du risque maladie : le premier groupe est 

composé des fonctionnaires, des militaires et les forces de sécurité; Le deuxième groupe est constitué 

de travailleurs salariés du secteur privé affiliés à la caisse nationale de sécurité sociale; le troisième 

groupe est composé des travailleurs salariés du secteur parapublic où chaque entreprise dispose d’une 

forme d’assurance maladie interne; le quatrième groupe est formé de quelques assurés affiliés auprès 

des compagnies d’assurances commerciales et le cinquième groupe formé du monde rural et du secteur 

moderne informel: Ce 5eme groupe ne bénéficie d’aucune forme de protection maladie. Les individus et 

leurs familles reçoivent les soins de santé selon leurs moyens plutôt que selon leurs besoins dans un 

contexte de généralisation du recouvrement des coûts des soins de santé à option paiement direct par 

épisode. 

Notons également l’existence du Fonds social de santé qui est une institution à caractère social qui a 

pour mission d’assurer la prise en charge financière des soins destinés aux personnes démunies et 

vulnérables. Il assure: 1° la prise en charge en tiers payant des soins et des évacuations sanitaires 

destinés aux personnes démunies ; 2. ° la sécurisation des ressources du fonds, afin qu’elles servent 

effectivement à la prise en charge des seules personnes démunies, auxquelles elles sont destinées ; il 

permet de Promouvoir l’équité en matière d’accès aux soins de santé des populations démunies et 

éventuellement de certains groupes vulnérables. 

De plus, le nouveau plan de développement sanitaire 2011-2015 (PDS) affirme que la politique de « 

gratuité » introduite au Niger en 2006 a permis « d’améliorer de façon significative certains indicateurs 

sanitaires et d’obtenir des résultats importants » 

(http://issuu.com/medecinsdumonde/docs/gratuite_des_soins_au_niger_mdm_2011). 

 

Les soins sont donc accessibles et disponibles au Niger. 

Etant donné que la procédure d’asile de l’intéressé est encore en cours ou qu’aucune annexe 13qq n’a 

encore été délivrée à la fin de la procédure d’asile, je vous demanderai de bien vouloir proroger 

l’attestation d’immatriculation qui lui a été délivrée jusqu’à la prise d’une décision concernant la 

procédure d’asile. 

Veuillez également donner instruction au Registre national de réinscrire l’intéressé dans le registre 

d’attente.» 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de « […] l'erreur manifeste d'appréciation et de la 

violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955 [ci-après CEDH], des articles 

9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du principe de minutie, du principe du contradictoire et des droits de la 

défense ». 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « Premier grief : défaut de motivation 

de la décision entreprise», la partie requérante fait valoir que « la décision entreprise n'est pas 

http://www.nationalplanningcycles.org/sites/default/files/country_docs/Niger/strategie_nationale_sante_finale_ver
http://www.nationalplanningcycles.org/sites/default/files/country_docs/Niger/strategie_nationale_sante_finale_ver
http://issuu.com/medecinsdumonde/docs/gratuite_des_soins_au_niger_mdm_2011
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adéquatement motivée pour diverses raisons » dès lors qu’ « il ressort du certificat médical type produit 

à l'appui de la demande de régularisation que le traitement actif actuel du requérant se compose de 

Tradonal, de MS Contin, d’Asaflow, d’Hydrea, d'Acide folique, d’Ecitalopram, de Solian et de Dominal et 

qu’il doit impérativement être suivi par des médecins spécialistes en hématologie, orthopédie et 

psychiatrie ».  

 

Dans une quatrième sous-branche, la partie requérante fait valoir ce qui suit : « force est de constater 

que la partie défenderesse ne dit mot au sujet de la disponibilité de médecins spécialisés en 

hématologie. Il n'apparait aucunement de l'avis du médecin fonctionnaire que des médecins spécialisés 

en hématologie seraient disponibles au Niger. Or il ressort clairement de la demande de régularisation 

pour motifs médical qui a été introduite le 22 05 3018 [sic] ainsi que des pièces médicales déposées à 

l'appui de cette demande que le requérant doit impérativement être suivi par des médecins spécialisés 

en hématologie. En définitive l'affirmation selon laquelle « sur base des informations, nous pouvons 

conclure que le suivi et les traitements sont disponibles en Niger » (rapport du médecin fonctionnaire, p. 

3) n'est pas fondée. La décision entreprise, qui reprend l'argumentation du médecin fonctionnaire ne 

peut être tenue ni pour adéquatement, ni pour légalement motivée en violation de l’article 62 de loi  sur 

les étrangers de 1980 et des articles 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle de 1991 et viole par 

ailleurs les droits de la défense et le principe du contradictoire. La décision entreprise doit être 

suspendue puis annulée ». 

 

2.2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, «L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre 

son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9 ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  
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Le Conseil rappelle par ailleurs que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il lui 

incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

2.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que l’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire 

médecin daté du 20 décembre 2018, lequel indique que la partie requérante souffre de « drépanocytose 

qui est à l’origine d’une ostéonécrose de la hanche droite pour laquelle une prothèse totale de hanche 

est prévue», de « » et de « stress post-traumatique», pathologies nécessitant un suivi par des 

« orthopédistes, internistes et psychiatres » ainsi qu’un traitement médicamenteux composé de 

« Tradonal antidouleurs », de « MS Contin= antidouleur (morphinique), d’ « asaflow:aspirine », 

d’« hydrea (drépanocytose) = hydroxycarbamide », d’ « acide folique : vitamine,  et d’ « escitalopram, 

solian, dominal = médication psychotrope ». Le fonctionnaire médecin estime toutefois que ces 

traitements et suivis sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à l’absence de 

risque pour sa vie ou son intégrité physique, ou d’un risque de traitement inhumain et dégradant. 

 

2.2.3. La partie requérante, après avoir rappelé souffrir de drépanocytose qui nécessite impérativement 

qu’elle soit suivie par un médecin spécialiste en hématologie, relève que l’acte attaqué n’aborde pas la 

question de la disponibilité du suivi par un tel médecin spécialiste. 

 

A cet égard le Conseil observe, avec la partie requérante, que deux des trois certificats produits à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour médicale de la partie requérante ont été rédigés par le Dr 

N.W., hématologue, que le médecin-conseil de la partie défenderesse ne conteste pas la nécessité de 

ce suivi et indique dans son avis médical que la partie requérante doit être suivie par des 

« orthopédistes, internistes et psychiatres ». Toutefois, sous le titre « Disponibilité des soins et du suivi 

dans le pays d’origine » dudit avis médical, s’il est énoncé en préambule que « Les informations 

provenant de la base de données non publique MedCOI : montrent la disponibilité du suivi (généralistes, 

internistes, psychiatre, laboratoires) et du traitement », l’analyse de la motivation relative aux différentes 

informations énoncées à la suite de cette introduction ne permet de conclure à la disponibilité ni d’un 

médecin interniste ni d’un hématologue.  

 

L’argumentation développée dans sa note d’observations par la partie défenderesse ne permet pas 

d’inverser ce constat. En effet, elle soutient que « […] c’est sur base d’une mauvaise lecture de l’avis 

médical que le requérant prétend que la disponibilité de médecin hématologiste n’est pas renseignée 

alors que ledit avis, reproduit supra, indique bien que « BMA 9228 hydrea (…) – Hematology (…) 

current medication – Available – (…) » Le requérant ne peut donc sérieusement prétendre que la 

disponibilité de son traitement médicamenteux n’est pas disponible car le médecin fonctionnaire n’a pas 

mentionné le terme « available » dans son avis.». Or, il ressort de la lecture complète (le Conseil 

souligne) de l’avis médical relative à cette fiche BMA 9228 que le médecin-conseil a indiqué : «  hydrea, 

médication actuelle: hydroxycarbamide ( = hydroxurea) - Hematology: preventing vaso- occlusive 

periods in e.g. sickle-cell anemia Current Medication - Available - Pharmacie Carrefour Sixième BP 

13339 Niamey, (Private Facility) », à savoir le résumé de la fiche se trouvant au dossier administratif  

portant sur la seule disponibilité de la molécule hydroxycarbamide contenu dans le médicament Hydrea, 

se trouvant dans le « medication group : Hematology preventing vaso-occlusive periods in e.g. sickle 

cell anemia » (Traduction libre : groupe de médicaments : Hématologie prévenant les périodes vaso-

occlusives dans l'anémie falciforme par exemple). L’argument de la partie défenderesse en termes de 

note d’observations procède au mieux d’une lecture erronée ou de la méconnaissance notable de la 

langue anglaise, au pire de la mauvaise foi.  

 

2.2.4. Il s’ensuit que le moyen unique étant fondé dans les limites rappelées ci-dessus, il n’y a pas lieu 

d’examiner les autres développements de ce moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour, prise le 15 janvier 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


